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L’ouverture de ce chantier sur les 
personnels administratifs, dont les Parm, 
correspond à une attente importante de 
l’ensemble des  professionnels de cette 
filière qui font partie des éternels oubliés 
des différents protocoles avec des statuts 
figés depuis plus de 20 ans ! 

La CGT a réaffirmé sa demande 
d’ouverture de négociations pour toute la 
filière administrative : de la catégorie A 
(attachés d’administration hospitalière), à 
la catégorie C (adjoints administratifs 
hospitaliers), en passant bien sûr par la 
catégorie B avec les Secrétaires 
médicales, les adjoints des cadres 
hospitaliers. C’est le seul moyen pour ouvrir 
de véritables espaces d’évolution dans les 
revalorisations statutaires, la 
reconnaissance des qualifications et du 
contenu professionnel de toutes les 
catégories. 

Le Ministère a répondu clairement que 
seule la catégorie B sera abordée ! 

Les marges de manœuvre sont plus que 
réduites car les grilles présentées ont été 
données comme figées ! La seule 
possibilité offerte est de savoir quelles sont 
les professions qui accèderont au 2nd 
grade de ces nouvelles grilles ! (Le 2nd 
grade de ces nouvelles grilles correspond 
à l’actuelle CII) 

Mais le Ministère ne semble vraiment pas 
prêt à reconnaitre la réalité des 
qualifications requises pour l’ensemble 
ACH et les SM, entre autre, alors que sur le 
terrain les contenus professionnels n’ont 
cessés de s’élargir ces dernières années 
compte tenu des besoins nouveaux, y 
compris, et surtout, ceux générés par les 
nouvelles réformes engagées par le 
ministère lui-même. (ex : gouvernance, 
fonctionnement en pôles, accréditation, 
traçabilité,  T2A, Dossier Informatisé du 
Patient…) !!! 

Le Ministère entend au contraire profiter 
de ces négociations pour faire avancer 
des dossiers qui lui sont chers  et qui vont 
dans le sens d’un plan de réduction des 
dépenses de santé. 

 Ainsi, il annonce vouloir élaborer une liste 
de critères qui viendraient justifier le 
passage au grade 2 des nouvelles grilles. 
Certains ACH et certaines SM pourraient 
en effet rester sur le Grade 1 des nouvelles 
grilles (qui correspond à la B Type actuelle) 
pendant que d’autres accéderaient au 
2nd, en fonction de l’établissement dans 
lequel ils exercent ou du poste qu’ils 
occupent ! Le Ministère a donc affirmé 
clairement qu’il n’y aura pas de passage 
automatique au grade 2 pour les ACH, les 
SM… ! 

La CGT s’est fermement opposée à un tel 
scénario, elle a au contraire revendiqué le 
passage en grade 2 des nouvelles grilles 
pour l’ensemble des ACH et des SM et la 
résorption des postes de « Faisant 
Fonction » qui représentent près d’un quart 
de l’effectif ! Il faudra aussi obliger les 
établissements à requalifier les postes ! Le 
Ministère trouve lui-même qu’il y a trop de 
contractuels dans ces 2 
catégories…pourtant rien n’est fait pour 
trouver des ressources en interne, en 
matière de gestion de l’emploi et de la 
formation professionnels, ni en externe 
avec un début de carrière catégorie B à 
2,4% au-dessus du Smic alors qu’il dit lui-
même qu’il faut rendre les modalités de 
recrutement attractives. 

Nous avons également revendiqué 
l’ouverture des négociations statutaires 
pour tous les nouveaux métiers déjà 
pointés dans l’observatoire des métiers (les 
Techniciens de l’Information Médicale, les 
Techniciens en Etude Clinique, les 
Acheteurs, les documentalistes, les 
archivistes..), le plus souvent classés dans 
les administratifs. Aussi, nous avons 
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revendiqué une meilleure reconnaissance des SM coordinatrices. 

Autant de revendications restées sans réponses ! 

D’autres pistes sont évoquées par le ministère, sur la suppression des concours sur examens 
au profit de concours sur titre doublé d’une épreuve orale. 

Seule la situation des Parm, semble aller dans le sens des revendications avec la proposition 
de passage en cat B. 

In finé, le Ministère entend continuer d’organiser les négociations sur la base de ses 
propositions et se refuse d’intégrer les revendications des professionnels. 

Montreuil, le 09 Juillet 2009 

Fédération de la santé et de l’Action Sociale 
Case 538      93515 MONTREUIL Cedex        Tél. : 01 48 18 20 92      Fax : 01 48 18 29 84 
BOURSE NATIONALE DU TRAVAIL  263, rue de Paris, MONTREUIL  Métro : Porte de Montreuil 

Site internet : www.cgt.fr/santeas  e-mail : ufmict@sante.cgt.fr 
 


